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Un vrai statut
pou r les
a cc u eilla ntes
d'enfa nts

• Du côté francophone,
le secteur emploie 2600
travailleuses.

Le gouvernement de la Fédé~
ration Wallonie~ Bruxelles a
approuvé mercredi les mo~

dalités pratiques qui permet-
n'ont, dès l'année prochaine, l'oc-
troi d'un statut complet à quatre
rents premières aCLueillantes
d'enfants conventionnées par
l'ONE,
voilà près de 30 ans que le scc-

teur, qui emploie aujourd'hui
quelque 2600 travailleuses, at-
tend que l'on mette fin à leur sta-
tut précaire, "digne du XIX' siècle",
selon elles. Les accueillantes con-
ventionnées ne jouissent
aujourd'hui en effet que d'un sta-
tul partiel, dépourvu notamment
du droit aux allocations de chô-
mage, aux congés payés uu à un
quelconque pécule de vacances.

Des revenus fluctuants
teUl'S revenus mensuels peu-

vent en outre fortement fluctuer
d'un mois à l'autre, car elles ne
sont payées qu'en fOllltion du
nombre d'enfants effectivement

présents, un chiffre qui varie se-
lon les jours de maladie des bam-
bins qui leur sont confiés.
La majorité PS-CDH en Fédéra-

tion Wallonie-Bruxelles a décidé
au cours de cette législature de
faire sortir progressivement ces
travailleuses de la précarité en
leur garantissant un vrai statut,
tout en dégageant des moyens fi-
nanciers complémentaires.
"Grâce à la nature même de ce qui
sera U11 véritable contrat de travail,
elles pourront désormais, par
exemple, prétendre à des congés
payh et compter SUI' un relief/Usta-
ble.Cette stabilité accrue vu renfiJr-
cel' l'attmctivité d'une profession
exigeante et qui répond concrète-
ment aux besoins et aux souhaits
des parents", se félicite la ministre
de l'Enfance, Alda Greoli (CDH),
ta décision intervenue mer-

credi en gouvernement pelmet
de lancer, dès le mois prochain,
un premier appel à candidatures
pour désigner les 400 premières
accueillantes qui pourront passer
sous ce statut de salariée dans le
courant de l'année 2018. Cel-
les-ci seront payées comme les
puéricultrices qui travaillent en
crèche. Leur revenu sera fIxe
même si les cntimts sont absents:
(Belga)
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